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D’emblée, il joue cartes sur table. Non, 
il ne veut pas devenir un «lobbyiste en 
chef», affirme Martin Landolt. Pourtant, 
c’est bien lui que l’association faîtière des 
caisses Santésuisse a désigné ce mercredi 
pour reprendre sa présidence. Elle l’a fait 
en parfaite connaissance de cause: en 
2023, le Glaronais mettra un terme à sa 
carrière politique et il renonce ce mois-ci 
à son mandat de conseiller d’administra-
tion d’une petite assurance maladie pour 
gagner en crédibilité. Une attitude qui 
tranche avec celle de Josef Dittli, le pré-
sident de l’autre faîtière Curafutura, un 
sénateur qui siège même dans la Com-
mission de santé publique de la chambre 
haute.

Un bâtisseur de ponts
«Nous avons cherché une personnalité 

alliant des compétences entrepreneu-
riales et politiques, mais sachant aussi 
construire des ponts vers l’intérieur 
comme vers l’extérieur», déclare-t-on 
chez Santésuisse. Pour un poste estimé 
entre 40 et 50% d’un plein-temps, Mar-
tin Landolt sera rémunéré à raison de 
140 000 francs par an.

Cet économiste de 53 ans est l’homme 
qui a présidé durant huit ans aux destinées 
du PBD d’Eveline Widmer-Schlumpf. C’est 
lui aussi qui a été précédemment conseil-
ler politique chez UBS. Autant d’éti-
quettes qu’il a dû porter telle une croix 
tant on lui a demandé s’il parlait au nom 
de sa banque ou de sa conseillère fédérale, 
comme s’il était incapable de penser par 
lui-même. «J’ai parfois dû dépenser plus 
d’énergie pour défendre ma crédibilité 
que pour effectuer mon travail», sourit-il 
aujourd’hui.

En tout cas, sous la Coupole fédérale, 
cette volonté de gagner en indépendance a 
été unanimement saluée. «J’ai été impres-
sionné par les échos positifs que j’ai reçus», 
témoigne-t-il.

Sa mission n’en restera pas moins ardue, 
doublement même. Parce que, avant de 
s’attaquer aux coûts de la santé, Mar-
tin Landolt doit résoudre un autre pro-
blème: la désunion chronique des deux 
faîtières de caisses maladie Santésuisse 
et Curafutura, qualifiée «d’inacceptable» 
par plusieurs membres de la Commis-
sion de santé du Conseil national. Sur des 
réformes importantes comme le prix de 
référence des médicaments ou le nouveau 
tarif médical pour le secteur ambulatoire, 
les deux faîtières se combattent sans pitié 
ni remords. «Oui, cet affrontement est nui-
sible. Même s’il n’est pas permanent, nous 
donnons l’image d’une confrontation plu-
tôt que d’une coexistence constructive», 
reconnaît Martin Landolt. «Mon but est 
désormais de restaurer la confiance par 
la coopération.»

Pour rappel, la scission des assurances 
maladie s’était produite en 2013, quelques 
caisses moins chères refusant d’assumer 
la compensation des risques en faveur de 
celles qui avaient davantage de malades 
chroniques. Le problème ayant été réglé 
par la mise en place d’un mécanisme affiné 
de compensation, ne serait-il pas temps 
d’enterrer la hache de guerre? «La fusion 
n’est pas un but, elle ne pourrait être que 
l’aboutissement d’une fructueuse colla-
boration», note-t-il. En matière de fusion, 
Martin Landolt s’y connaît. Il a contribué 

à celle de trois sociétés de chasse, à celle 
d’un canton de Glaris aujourd’hui réduit à 
trois communes et à celle du Centre, issue 
du PDC et du PBD.

Cette Mercedes qu’on ne peut  
se payer

Mais dans l’immédiat, le défi principal 
consiste à juguler la hausse des coûts de la 
santé, d’autant qu’on craint une augmen-
tation de 5 à 9% des primes pour 2023. La 
crise du covid l’a prouvé: le système de 
santé est solide et performant, mais trop 
cher. «Nous avons un excellent système, 
comparable à une Mercedes. Mais beau-
coup de gens n’ont un budget que pour 
rouler en Skoda», relève-t-il. La question 
est de savoir si tous les acteurs de la santé 
pourront réduire les coûts là où c’est pos-
sible tout en maintenant la qualité de la 
Mercedes.

A vrai dire, les remèdes sont connus, 
s’impatiente un brin Martin Landolt. 
Celui-ci cite un paysage hospitalier encore 
trop dense qui doit dégager davantage de 
collaborations et de synergies, la transpa-
rence des données qu’il s’agit de favoriser 
par la numérisation et le prix des médica-
ments, encore trop élevé en comparaison 
internationale.

Actuellement, le thème le plus brûlant 
s’appelle Tardoc, du nom de ce nouveau 
tarif pour le secteur ambulatoire, qui pèse 
tout de même 12 milliards de francs dans 
l’assurance de base. Voilà peu, le Conseil 
fédéral a renvoyé leur copie à Curafutura 
et à la FMH, estimant notamment qu’elles 
n’avaient pas réussi à respecter la neutra-
lité des coûts de l’opération qu’on leur 
demandait. Sera-t-il possible de récon-
cilier tous les acteurs de la santé dans un 
nouveau projet mariant des forfaits et des 
tarifs à l’acte, comme le souhaite le Conseil 
fédéral? «J’ai la naïveté d’y croire», déclare 
Martin Landolt. «Tous les acteurs doivent 
bouger pour aboutir à une solution com-
mune.»

Le compromis par la collaboration: telle 
est la marque de fabrique de Martin Lan-
dolt, qui ne veut pas oublier le person-
nel de la santé dans son agenda. «J’ai voté 
oui à l’initiative populaire pour des soins 
infirmiers forts le 28 novembre dernier. 
Même si nos caisses craignent une hausse 
des coûts, nous nous devons de revaloriser 
cette profession», conclut-il. ■

Martin Landolt,  
le lobbyiste œcuménique
SANTÉ  L’association faîtière des caisses 
Santésuisse a nommé son nouveau pré-
sident en la personne de Martin Landolt. 
Celui-ci se présente en rassembleur: 
tous les acteurs doivent bouger pour 
juguler la hausse des coûts

«Mon but  
est de restaurer  
la confiance par  
la coopération»
MARTIN LANDOLT, PRÉSIDENT  
DE SANTÉSUISSE
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Certaines administrations romandes 
en ont fait l’amère expérience. Les cybe-
rattaques se sont multipliées ces derniers 
temps en Suisse. Si l’attractivité des don-
nées des citoyens ne cesse de croître pour 
les groupuscules malintentionnés, elle est 
aussi la conséquence d’une volonté des col-
lectivités d’offrir des prestations plus agiles, 
plus utiles et plus proches des besoins de la 
population.

A Genève, la perception de la souveraineté 
numérique a fait l’objet d’un rapport résu-
mant les observations d’une quarantaine 
de personnalités. Chefs de services admi-
nistratifs, experts en cybersécurité et ONG 
ont participé à l’enquête. Une sorte de pre-
mier diagnostic sur la situation genevoise 
qui a pour ambition de poser les bases d’une 
prise en charge plus concrète de la problé-
matique. L’institut Edgelands, qui utilise 
la recherche académique pour explorer la 
manière dont la numérisation transforme 
le contrat social des villes, s’était déjà pen-
ché sur le cas de Medellin, en Colombie. La 
vidéosurveillance y a explosé dans le sil-
lage de sa lutte contre les narcotrafiquants. 
Son président, Yves Daccord, est égale-
ment membre du conseil d’administration 
du Temps.

Peu concernés
Le premier constat dressé par les cher-

cheurs est qu’à de rares exceptions près, 
peu de personnes se sentent directe-
ment concernées par la souveraineté 
numérique. Un manque de préoccupa-
tion souvent avancé par une carence de 
connaissances dans le domaine, lais-
sant le champ de la discussion aux spé-
cialistes.

«Il faut pallier ce manque d’attrait, car 
il favorise une vision punitive et une uti-
lisation sécuritaire des outils numé-
riques», réagit Marc Wuarin, coprésident 
des vert’libéraux et possible candidat du 
parti au Conseil d’Etat genevois. Egale-
ment interrogé lors de la présentation du 
rapport par l’institut, son homologue des 
Jeunes vert·e·s Damian Veiga note que la 

thématique peine encore à se hisser dans 
les agendas des partis.

Qui surveille les surveillants?
Maillon parmi d’autres dans le chaînon 

sécuritaire de la récolte de données, la 
vidéosurveillance publique ne fait l’objet 
d’aucun registre sur le territoire genevois, 
constate le rapport. «Le nombre de camé-
ras que les personnes interrogées nous ont 
indiqué allait de 60 à plusieurs centaines.»

Un entrelacs de prises de vues publiques 
et privées dont le contrôle est rendu com-
plexe par la législation. La loi cantonale sur 
l’accès à l’information et la protection des 
données ne s’applique qu’aux autorités gene-
voises et aux autres entités publiques, telles 
que l’aéroport ou les transports publics. En 
revanche, les entreprises privées sont sou-
mises à la législation fédérale, et son appli-
cation est assurée par le préposé fédéral à 
la protection des données. Conséquence: 
le canton ne peut réglementer et surveiller 
l’application des lois qu’en ce qui concerne 
les interactions entre ses résidents et les 
entités publiques.

Frustration pour l’administration
Mais une réglementation trop stricte pour-

rait aussi être synonyme de frein à l’innova-
tion et à la flexibilité dans les administra-
tions. Des cas concrets se sont présentés 
pendant la crise sanitaire ou lors de l’arri-
vée de réfugiés en provenance d’Ukraine. 
Face à ces situations, beaucoup d’informa-
tions circulaient entre particuliers par des 
canaux numériques comme WhatsApp 
alors que les autorités avaient de la peine 
à joindre efficacement les populations vul-
nérables pour les informer des prestations 
dont elles pouvaient bénéficier. L’adminis-
tration se retrouve alors prise en étau: elle 
défend, d’un côté, la vie privée des citoyens 
et, de l’autre, essaie de collecter le plus d’in-
formations possible pour rendre ses ser-
vices plus efficaces.

«Par exemple, une liste contenant des 
informations personnelles sur les per-
sonnes âgées à Genève, établie à l’origine 
pour les alertes à la canicule, pourrait égale-
ment être utilisée pour les informer qu’une 
loterie publique est organisée dans leur voi-
sinage», soulève dans le rapport un membre 
de l’administration genevoise. Un empêche-
ment qui se veut aussi être une garantie de 
ne pas collecter à outrance des informations 
personnelles, et de les croiser avec d’autres 
données de l’administration notamment. ■

GENÈVE  Peu d’attrait et laissée aux 
acteurs privés: c’est le constat d’un rap-
port publié par l’institut Edgelands sur 
la prise en main des questions numé-
riques sur le canton

Associer les citoyens à la 
souveraineté numérique, un défi

Une vision, six objectifs et une réorien-
tation. C’est ainsi que le Conseil fédéral a 
résumé hier sa perspective du Rail 2050. 
Les projets sont en cours, mais il n’y a plus 
de nouvelle grande réalisation en vue, si 
ce n’est le doublement des voies dans le 
tunnel du Lötschberg sur toute sa lon-
gueur. La priorité est mise dans le trafic 
de l’agglomération à sa capitale. «C’est 
une vision rétrograde et sans ambition, 
qui va à l’encontre de certaines décisions 
du parlement», s’irrite le sénateur vau-
dois Olivier Français.

Le Conseil fédéral a donc révisé sa stra-
tégie à long terme. Jusqu’à présent, il avait 
mis l’accent sur l’élimination des goulets 
d’étranglement et sur l’amélioration des 
cadences. C’est fini! Plus question de vou-
loir gagner quelques minutes sur la ligne 
de parade des CFF entre Zurich et Berne, 
où le train est déjà «imbattable» par la 
route, selon Simonetta Sommaruga, la 
cheffe du Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication (DETEC). «C’est 
dans les agglomérations, où résident 
85% des travailleurs du pays, que le rail 
a le plus grand potentiel de développe-
ment», a-t-elle souligné.

Le Conseil fédéral veut ainsi coordon-
ner l’extension de l’offre ferroviaire avec 
les objectifs du développement territo-
rial. L’étoffement du réseau ne s’arrête 

donc pas. Pas moins de 300 projets, déjà 
approuvés par le parlement, sont en cours 
de réalisation entre les deux étapes d’amé-
nagement 2025 et 2035 et le programme 
de développement de l’infrastructure fer-
roviaire ZEB. «Il y en a pour 25 milliards 
de francs», a tenu à rappeler le directeur 
de l’Office fédéral des transports, Peter 
Füglistaler. Il y en a même tant que la 
réalisation de certains d’entre eux a pris 
entre trois et cinq ans de retard. En raison 
de ces nombreux chantiers, l’offre perdra 
en stabilité ou devra être restreinte tem-
porairement sur certains tronçons. Il fau-
dra par conséquent répartir les aménage-
ments dans le temps.

«On joue aux trains Märklin»
Selon le Conseil fédéral, d’ici à 2050, le 

trafic augmentera de 11% pour les voya-
geurs et de 31% pour les marchandises. 
La part des transports publics gagnera 
trois points de pourcentage dans le trafic 
global pour atteindre 24%, cela en grande 
partie grâce au rail, qui a de plus l’avan-
tage d’être écocompatible. La priorité est 
donc donnée au renforcement du trafic 
RER et au raccordement des petites et 
moyennes villes aux grandes aggloméra-
tions. Une exception pourtant, qui ravira 
les Valaisans. Le gouvernement a décidé de 
doubler la ligne du Lötschberg sur toute sa 
longueur, ce qui créera des capacités sup-
plémentaires et stabilisera son exploita-
tion, cela d’ici à 2035. Un crédit supplé-
mentaire de 500 millions sera consacré 
à ce projet.

Malgré cela, en Suisse romande, c’est 
l’insatisfaction voire la colère qui pré-

dominent. «On joue aux petits trains 
Märklin», s’exaspère Olivier Français, 
membre de la Commission des transports 
du Conseil des Etats. Cela fait des années 
que celui-ci se bat pour une «croix fédérale 
de la mobilité», en multipliant les interven-
tions approuvées par les Chambres pour 
un plan directeur du réseau qui comble 
les inégalités de traitement dont souffrent 
la Suisse romande et la Suisse orientale. 
Car si le train atteint une vitesse moyenne 
de 175 km/h entre Zurich et Berne, il ne 
«se traîne» qu’à 90 km/h entre Berne et 
Lausanne, et Winterthour et Saint-Gall. 
Or, la vision mise en consultation par le 
Conseil fédéral ne présente aucune amé-
lioration sur ce tronçon. «Cette inégalité 
de traitement est inacceptable», déplore 
Olivier Français.

Durant sa conférence de presse, Simo-
netta Sommaruga a tenté de rassu-
rer les Romands: «Il est vrai qu’entre 
Berne et Lausanne, tout comme entre 
Winterthour et Saint-Gall, le train n’est 
pas encore compétitif avec la route. 
Nous allons voir ce que nous pouvons 
faire pour gagner quelques minutes», 
a reconnu la conseillère fédérale, mais 
sans donner de calendrier précis. Même 
constat pour le trajet Lausanne-Genève, 
où le «trou de Tolochenaz» a paralysé le 
trafic ferroviaire durant quelques jours 
en novembre dernier. «Nous faisons une 
étude dont les résultats seront connus en 
2023 pour une prise de décision entre 
2026 et 2030», a précisé Peter Füglista-
ler. Le DETEC doit s’attendre à quelques 
prises de position fâchées au terme de sa 
consultation. ■ M. G.

TRANSPORTS  C’est désormais sur 
l’amélioration de l’offre dans les agglo-
mérations que la conseillère fédérale 
Simonetta Sommaruga veut mettre l’ac-
cent dans sa «perspective du Rail 2050»

Une vision du rail qui fâche les Romands

SYLVIA REVELLO
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En dressant mardi le constat alar-
mant d’un Office médico-pédagogique 
à la dérive, la conseillère d’Etat Anne 
Emery-Torracinta avait appelé la com-
mission des finances à prendre ses res-
ponsabilités pour permettre à l’insti-
tution de «sortir de l’urgence». Cela 
semble mal parti. Mercredi, les députés 
ont refusé par 8 voix contre 6 le crédit 
complémentaire de 55 postes deman-
dés, a appris Le Temps. Un camouflet 
pour la ministre socialiste qui devra 
revenir avec une nouvelle proposition. 
De quoi bousculer le calendrier de la 
réorganisation.

Contrairement aux projets de loi, les cré-
dits complémentaires ont la particularité 
de ne pas pouvoir être amendés. La pro-
position doit être acceptée telle quelle ou 
refusée. «Nous comprenons la nécessité 
de renforcer l’OMP mais nous ne sommes 
pas d’accord avec l’intégralité des postes», 
souligne Yvan Zweifel, chef de groupe PLR 
et membre de la commission des finances.

Parmi les 55 postes demandés par 
la cheffe du Département de l’instruc-
tion publique, 25 étaient destinés aux 
écoles spécialisées et aux classes inté-

grées, 10 pour renforcer le management 
de proximité, 8 à la direction générale, 5 
aux consultations thérapeutiques et 6 aux 
référents métiers.

Concrètement, un tiers de ces postes ont 
posé problème à une majorité de députés 
à droite, notamment au niveau de la direc-
tion générale et de l’état-major. «L’OMP a 
besoin de collaborateurs sur le terrain, pas 
dans l’encadrement et l’administration», 
lâche Yvan Zweifel, souhaitant envoyer un 
message clair à la conseillère d’Etat. «Le 
battage médiatique autour de l’OMP et la 
mise sous pression des députés sont inad-
missibles», estime-t-il, jugeant que les res-
sources tous azimuts ne résoudront pas 
les problèmes d’organisation avérés de 
l’institution. Même son de cloche chez la 
députée du Centre Delphine Bachmann 
qui n’était pas convaincue par le projet.

«La droite reste sourde»
A gauche, la colère domine. La cheffe 

de groupe socialiste Caroline Marti se dit 
scandalisée par le vote de posture de la 
droite. «L’OMP fait face à de graves diffi-
cultés pour répondre à la hausse exponen-
tielle des besoins, la situation a été iden-
tifiée comme critique et la droite y reste 
sourde, c’est irresponsable!» Pour la dépu-
tée, ce refus «lourd de conséquences» 
pénalisera en premier lieu les jeunes, 
mais aussi les collaborateurs «déjà à bout 
de souffle». A ses yeux, les postes requis, 
issus de l’analyse effectuée par la direc-
tion ad interim, étaient tous motivés. ■

GENÈVE  Au lendemain du plan d’ac-
tion pour remettre l’office tourmenté 
sur les rails, la demande de crédits sup-
plémentaires a été refusée

Les 55 postes pour l’Office 
médico-pédagogique refusés


